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[TRANSLATION - TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE 
LITUANIE POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION RECIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvemement de la R6publique de Lituanie et le Gouvemement de la R6publique 
argentine, ci-apr~s d6nomm6s les "Parties contractantes"; 

D6sireux d'intensifier la coop6ration 6conomique entre les deux pays, 

Entendant cr6er des conditions favorables pour les investissements effectu6s par les in
vestisseurs d'une Partie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante; 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements sur la base d'un 
accord contribueront Astimuler l'initiative 6conomique individuelle et Arenforcer la crois
sance 6conomique des deux ttats, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier.Definitions 

Aux termes du pr6sent Accord : 

Le terme "investissement"d6signe, conform6ment aux lois et r~glements de la Partie 
contractante h6te, toute cat6gorie d'actifs investis par des investisseurs d'une Partie contrac
tante sur le territoire de lautre Partie contractante, conform6ment 4 la 16gislation de cette 
derni~re; il s'agit en particulier, mais non exclusivement, des actifs suivants : 

La propri6t6 de biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits r6els tels 
qu'hypoth~ques, cautions et gages; 

Les actions ou autres intrts dans une soci6t6; 

Les esp~ces, titres de cr6dit et prets ayant une valeur 6conomique; 

Les droits de proprit6 intellectuelle, y compris notamment les droits d'auteur, les bre
vets, les dessins industriels, les marques, les noms commerciaux, les proc6d6s techniques, 
les connaissances techniques et les 616ments incorporels des fonds de commerce; 

Les concessions 6conomiques accord6es par la loi ou par contrat, y compris les con
cessions en vue de la prospection, de la culture, de 'extraction ou de l'exploitation de res-
sources naturelles. 

Les modifications du mode de placement des avoirs ne portent pas atteinte i leur qua
lit6 d'investissement, d~s lors que la modification est r6alis6e conform6ment aux lois et r6
glements de la Partie contractante h6te. 

Le pr6sent Accord vise aux investissements r6alis6s par lesdits investisseurs d'une Par-
tie contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, qu'ils soient faits avant ou 
apr~s la date d'entr6e en vigueur de l'Accord, i condition que de tels investissements soient 
faits conform6ment aux lois et r~glements de la Partie contractante h6te. Cependant, les 
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dispositions de cet Accord ne seront pas applicables aux litiges, reclamations ou diff~rends 
survenus avant son entree en vigueur. 

Le terme "investisseur"d~signe: 
Toute personne physique qui est un ressortissant d'une Partie contractante, conform6

ment i la lgislation de celle-ci; 

Toute personne morale constitute conformment ila legislation de la Partie contrac
tante concem~e, ayant leur sifge sur le territoire de ladite partie contractante; et 

c) Toute entit6 constitute conformment Ala legislation de n'importe quel pays, effec
tivement contr61ke par des personnes physiques de la Partie contractante conceme ou par 
des personnes morales ayant leur sifge et activit~s 6conomiques substantielles dans le ter
ritoire de ladite Partie contractante. 

Les dispositions du present Accord ne s'appliqueront pas aux investissements effectus 
par des personnes physiques qui sont des ressortissants d'une Partie contractante et se trou
vent sur le territoire de l'autre Partie contractante si A la date de linvestissement, lesdites 
personnes sont domicilides depuis plus de deux ans sur le territoire de 'autre Partie contrac
tante, i moins qu'elles ne prouvent que l'investissement en question a 6t6 admis sur ce ter
ritoire en provenance de l'ext~rieur. 

Le terme "gains" dasigne tous les produits d'un investissement tels que les profits, les 
dividendes, les intrts, les redevances et les autres formes courantes de revenu. Les gains 
provenant d'un investissement et d'un rdinvestissement b~n~ficieront de la meme protection 
que l'investissement. 

Le terme "territoire" dasigne, en ce qui conceme chaque Partie contractante, son terri
toire aussi bien que la mer territoriale et les zone maritimes, y compris les fonds marins et 
le sous-sol, sur lequel chaque Partie contractante peut exercer, confornmment au droit in
ternational, ses droits ou sa juridiction dans le but d'exploration, d'exploitation et conserva
tion des ressources naturelles de telles zones. 

Article 2. Promotiondes investissements 

Chaque Partie contractante encouragera sur son territoire les investissements des in
vestisseurs de rautre Partie contractante et admettra lesdits investissements conform~ment 

ses lois et r~glements. 

Article 3. Protectiondes investissements 

Chaque Partie contractante garantira Atout moment le traitementjuste et 6quitable des 
investissement effectu~s par les investisseurs de l'autre Partie contractante et n'en perturbe
ra pas la gestion, 'entretien, l'utilisation, lajouissance ou l'ali~nation par des mesures injus
tifi~es ou discriminatoires. 

Lorsqu'une Partie contractante aura admis sur son territoire des investissements effec
tugs par des investisseurs de l'autre Partie contractante, elle leur assurera une protection et 
une s~curit6 juridique totales et leur consentira un traitement non moins favorable que celui 
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qu'elle accorde aux investissements r6alis6s par ses propres investisseurs ou par ceux des 
Etats tiers. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du pr6sent article, le traitement de la na
tion la plus favoris6e ne s'appliquera pas aux privileges que chaque Partie contractante ac
corde aux mvestisseurs d'un ttat tiers en raison de sa participation ou de son association i 
une union douanire, i un march6 commun, Aune zone de libre-6change, i une union 6co
nomique ou autre forme de coop6ration 6conomique r6gionale. 

Les dispositions du paragraphe 2 du pr6sent article ne seront pas interpr6t6es d'une ma
nitre qui obligerait une Partie contractante i 6tendre aux investisseurs de l'autre Partie con
tractante le b6n6fice d'un traitement, d'une pr6f6rence ou d'un privilege quelconque 
r6sultant d'un accord international concernant en totalit6 ou en partie des questions fiscales. 

Les dispositions du paragraphe 2 du pr6sent article ne seront pas interpr6t6es d'une ma
nitre qui 6tendrait aux investisseurs de l'autre Partie contractante le b6n6fice d'un traite
ment, d'une pr6frence ou d'un privilkge quelconque r6sultant d'accords bilat6raux de 
financement concessionnel conclus par la R6publique argentine avec la R6publique italien
ne le 10 d6cembre 1987 et avec le Royaume d'Espagne le 3 juin 1988. 

Article 4. Expropriationet indemnisation 

Ni rune ni l'autre Partie contractante n'adoptera directement ou indirectement des me
sures d'expropriation ou de nationalisation, ni aucune autre mesure analogue, y compris 
sous forme de modification de la 16gislation ou de d6rogation i ladite 16gislation, d'effet 
6quivalent i l'encontre des investissements, r6alis6s sur son territoire, appartenant i des in
vestisseurs de l'autre Partie contractante, Amoins que ces mesures ne soient prises pour des 
raisons d'utilit6 publique ou d'int6ret social 6nonc6es dans la 16gislation de 'Etat h6te, sur 
une base non discriminatoire et conform6ment i la proc6dure pr6vue par la loi. 

Les investisseurs d'une Partie contractante dont les investissements sur le territoire de 
rautre Partie contractante auraient subi des pertes du fait d'une guerre ou autre conflit arm6, 
d'un 6tat d'urgence nationale, d'une insurrection, d'une 6meute b6n6ficieront, en mati~re de 
restitution, d'indemnisation, de d6dommagement ou autre r6paration, d'un traitement non 
moins favorable que celui que cet ttat accorde Ases propres investisseurs ou i ceux des 
pays tiers. 

Les investisseurs concem6s auront le droit, conform6ment Ala 16gislation de la Partie 
contractante qui procde Al'expropriation i un examen de leur cas entrepris par les autorit6s 
judiciaires ou autres organismes ind6pendants de ladite Partie contractante pour d6terminer 
si l'expropriation ou indemnisation vers6e est conforme aux principes de cet article. 

Article 5. Transferts 

Chaque Partie contractante accordera aux investisseurs de l'autre Partie contractante la 
possibilit6 de transf6rer librement les investissements et les gains, et en particulier mais non 
exclusivement : 

Le capital et les fonds additionnels n6cessaires i 1'entretien et au d6veloppement des 
investissements; 
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Les bdndfices, profits, intdr~ts, dividendes ou autres revenus ordinaires;
 

Les fonds destinds au remboursement des pr~ts rdgulirrement contractds et documen
tds et directement lids i un investissement spdcifique; 

Les redevances et honoraires; 

Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement; 

Les indemnitds visdes i l'article 4; 

Les revenus des ressortissants d'une Partie contractante ayant obtenu un permis de tra
vail en relation avec un investissement rdalis6 sur le territoire de l'autre Partie contractante. 

Les transferts seront effectuds sans retard, en devises librement convertibles, au taux 
de change normalement en vigueur Ala date dudit transfert, conformment aux procedures 
6tablies par la Partie contractante sur le territoire de laquelle rinvestissement a 6t6 rdalisd, 
procedures qui ne pourront porter atteinte aux droits 6noncds dans le present article. 

Article 6. Subrogation 

Si une Partie contractante ou un organisme ddsign6 par elle verse des fonds i un inves
tisseur en vertu d'une garantie ou d'une assurance qu'il aura souscrite i '6gard d'un inves
tissement, lautre Partie contractante considdrera que la Partie contractante ou l'organisme 
en question est valablement subrog6 aux droits ou prdtentions de linvestisseur. La Partie 
contractante ou son organisme sera autoris6, dans les limites de la subrogation, Aexercer 
les droits que l'investisseur aurait W habilitd Afaire valoir. 

En cas de subrogation conformdment au paragraphe 1 du present article, l'investisseur 
ne pourra pas presenter de reclamation i moins d'y avoir 6t6 autoris6 par la Partie contrac
tante susmentionnde ou son organisme. 

Article 7. Applicationd'autresnormes 

Si les dispositions de la legislation de l'une des Parties contractantes ou les obligations 
dacoulant du droit international existantes ou les engagements convenus ultdrieurement en
tre les Parties contractantes en sus des clauses du present Accord ou si les dispositions d'un 
accord entre un investisseur d'une Partie contractante et 'autre Partie contractante contien
nent des normes de caract~re gdndral ou particulier qui accordent aux investissements ef
fectuds par des investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement plus favorable que 
celui qui est prdvu dans le present Accord, lesdites normes prdvaudront sur celles du pr6
sent Accord. 

Article 8. Rglement des diffirendsentre les partiescontractantes 

Les difffrends surgissant entre les Parties contractantes au sujet de l'interprdtation ou 
de 'application du present Accord seront, si possible, rdglds par la voie diplomatique. 

Si un diffdrend entre les Parties contractantes ne peut pas re rdglM de cette mani~re 
dans un dalai de six mois courant a compter de la date a laquelle les ndgociations ont 6t6 
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entam6es, il sera soumis fi un tribunal d'arbitrage Ala diligence de l'une quelconque des Par
ties contractantes. 

Ledit tribunal d'arbitrage sera constitu6 pour chaque affaire de la mani~re suivant. 
Dans les deux mois suivant la r6ception de la demande d'arbitrage, chaque Partie contrac
tante d6signera un membre du tribunal. Ces deux membres choisiront un ressortissant d'un 
Etat tiers qui, apr~s approbation des deux Parties contractantes sera nomm6 pr6sident du 
tribunal. Le pr6sident sera nomm6 dans un d61ai de deux mois i partir de la date de la d6
signation des deux autres membres. 

Si dans les d6lais pr6vus au paragraphe 3 du pr6sent article, il n'a pas 6t6 proc6d6 aux 
d6signations n6cessaires, l'une quelconque des Parties contractantes pourra, en l'absence 
d'un autre arrangement, inviter le Pr6sident de la Cour internationale de Justice i proc6der 
aux nominations n6cessaires. Si le Pr6sident est ressortissant de rune des Parties contrac
tantes ou si, pour toute autre raison, il est empch de remplir cette fonction, le Vice-Pr& 
sident sera invit6 i proc6der aux nominations n6cessaires. Si le Vice-Pr6sident est 
ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est lui aussi emp&ch de remplir cette 
fonction, le membre de la Cour internationale de Justice qui le suit imm~diatement dans 
rordre de pr6s6ance, et Acondition qu'il ne soit pas ressortissant de l'une des Parties con
tractantes, sera invit6 i effectuer les nominations n6cessaires. 

Le tribunal d'arbitrage prononcera sa sentence A la majorit6 des voix. Cette d6cision 
sera obligatoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante prendra i 
sa charge les d6penses du membre du tribunal d6sign6 par elle et les frais de sa repr6senta
tion dans la proc6dure d'arbitrage. Les frais aff6rents au pr6sident ainsi que les autres d6
penses seront r6partis 6galement entre les Parties contractantes. Toutefois, le tribunal 
arbitral pourra d6cider, dans sa sentence qu'une fraction sup6rieure des frais sera support6e 
par l'une des Parties contractantes et cette d6cision sera obligatoire pour les deux. Le tribu
nal adoptera sa propre proc6dure. 

Article 9. Rglement des diffi rends entreun investisseuret la Partiecontractanteh6te de 
l'investissement 

Tout diff~rend surgissant entre un investisseur d'une Partie contractante et l'autre Partie 
contractante au sujet des dispositions du pr6sent Accord sera, dans la mesure du possible,
r6g16 i l'amiable. 

Si le diff~rend n'a pas pu 8tre r6gl6 dans un d6lai de six mois courant a compter de la 
date Alaquelle il a 6t6 6voqu6 par l'une ou l'autre Partie, il pourra Etre soumis, i la diligence 
de l'investisseur : 

Aux tribunaux comptents de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'inves
tissement a 6 r6alis6, ou 

A 'arbitrage international dans les conditions d6crites au paragraphe 3 du pr6sent arti
cle. 

Une fois qu'un investisseur aura sounis le diff6rend aux juridictions de la Partie con
tractante en cause ou i l'arbitrage international, son choix de l'un ou 'autre mode de r~gle
ment sera d6finitif. 
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Si l'investisseur opte pour 'arbitrage international, ilpourra choisir de porter le diff
rend devant: 

Le Centre international pour le r~glement des diff6rends relatifs aux investissements 
(CIRDI), cr66 conform6ment i la < Convention pour le r~glement des diff~rends relatifs 
aux investissements entre tats et ressortissants d'autres tats >,ouverte Ala signature A 
Washington le 18 mars 19651, lorsque les deux Parties au pr6sent Accord y auront adh6r& 
Si cette condition n'est pas remplie, chaque Partie contractante consentira i ce que le diff& 
rend soit sounis i un arbitrage conform6ment au R~glement du m~canisme suppl6mentaire 
du CIRDI concernant l'administration des proc6dure de conciliation, d'arbitrage et de cons
tatation des faits; 

Un tribunal d'arbitrage special cr66 conform6ment aux R~gles d'arbitrage de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI)2. 

L'organe d'arbitrage statuera sur la base des dispositions du pr6sent Accord, du droit 
de la Partie contractante partie au diff~rend (y compris des normes relatives aux conflits de 
lois), des clauses des accords particuliers 6ventuellement conclus au sujet de l'investisse
ment ainsi que des principes du droit international applicables en la mati&e. 

Les sentences arbitrales seront d6fmitives'et obligatoires pour les parties au diff6rend. 
Chaque Partie contractante les ex~cutera conform6ment i sa 16gislation. 

Article 10.Entreeen vigueur, durge et denonciation 

Le pr6sent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxi~me mois suivant la date 
i laquelle les Parties contractantes se seront mutuellement notifi6 par tcrit qu'elles ont ac
compli les formalit~s constitutionnelles requises Acette fin. Sa validit6 sera de dix ans. II 
restera ensuite en vigueur jusqu'i 'expiration d'une p~riode de douze mois courant Apartir 
de la date i laquelle l'une quelconque des Parties contractantes notifiera par 6crit i l'autre 
partie contractante sa d6cision d'y mettre fin. 

S'agissant des investissements effectu6s avant la date Alaquelle la notification de d6
nonciation du pr6sent Accord prendra effet, les dispositions des articles premier A9 conti
nueront de s'appliquer pendant une p6riode de dix ans courant i compter de la date de la 
d6nonciation dudit Accord. 

Fait ABuenos Aires, le 14 mars 1996, en deux exemplaires, en langues espagnole, litu
anienne et anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de divergence d'interpr6
tation des dispositions, le texte anglais pr6vaudra. 

Pour le Gouvernement de la R6publique argentine: 

GUIDO Di TELLA 

Pour le Gouvernement de la R6publique de Lituanie: 

POVILAS GYLYS 

1. Nations Unies, Recueil des Traitis,vol. 575, p. 159. 
2. Ibid., Documents officiels de l'Assembigegdngrale, trente-et-uni~mesession, Suppliment no 17 

(A/31/17), p. 36. 
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PROTOCOLE 

A l'occasion de la signature de l'Accord entre le Gouvernement de la R&publique ar
gentine et le Gouvernement de la R6publique de Lituanie pour la promotion et la protection 
r6ciproque des investissements, les soussign6s ont 6galement adopt6 d'un commun accord 
les clauses ci-dessous qui font int6gralement partie dudit Accord : 

S'agissant du paragraphe 1c) du premier article, la Partie contractante dans le territoire 
duquel les investissements ont W effectu6s peut demander preuve de contr6le invoqu6s par 
les investisseurs de l'autre Partie contractante. Les faits suivants, inter alia, seront accept6s 
comme 6vidence du contr6le : 

i) ftre un affili6 ou une personne l6gale de l'autre Partie contractante; 

ii) Ayant une participation directe ou indirecte de plus de 49% dans le capital d'une 
compagnie ou la possession directe ou indirecte des votes n6cessaires pour obtenir une po
sition pr6dominante dans les assembl6es ou les organes. 

Fait ABuenos Aires, le 14 mars 1996, en deux exemplaires, en langues espagnole, litu
anienne et anglaise, les trois textes faisant 6galement foi. En cas de divergence d'interpr6
tation des dispositions, le texte anglais pr6vaudra. 

Pour le Gouvemement de la R6publique argentine: 

GUIDO Di TELLA 

Pour le Gouvernement de la R6publique de Lituanie: 

POVILAS GYLYS 




